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3. Une solution envisagée en 2010 était d'aménager des bassins de décantation complémentaire en 
fond de vallée, près de l'Aisne : permis abrogé car en zone agricole. 

4. En 2012, l'exploitant pose une canalisation dans l'axe de la vallée et y dirige le ruisseau de Tour ; il 
ajoute un égouttage interne pour diriger les eaux sales vers le bassin, bétonne les voiries internes et 
aménage un bac laveur de roues des camions sortants. 

5. En 2015, tous ces travaux sont visés par le permis unique (carrière et dépendances) de classe 1 
faisant suite au permis de 2010 abrogé et à un long litige avec une famille de riverains. 

6. En 2016, une pompe est placée à la sortie du bassin de décantation I010 : autant compenser les 
pertes de l'installation de lavage avec des eaux décantées (ce qui supprime leur rejet) plutôt qu'avec 
de l'eau pompée dans l'Aisne. 

7. Depuis, plusieurs améliorations sont constatées : 

a. le ruisseau de Tour n'inonde plus les habitations : un déversoir de crue en amont de la 
canalisation évacue l'excédent de débit vers la fosse de carrière ; 

b. Les apports maîtrisés au bassin de décantation rend celui-ci efficient ; en outre, un 
repompage vers la production limite ou supprime les rejets au ruisseau ;  

c. les voiries alentour sont propres ;  

d. le pompage dans l'Aisne devient rare. 

8. Pour être complet, on notera que dans les conditions difficiles actuelles (obligation d'extraire une 
roche très chargée en argile), le circuit fermé de l'eau de process est modifié : le clarificateur est by-
passé, toute l'eau sale issue du lavage des pierres retourne en bassin de décantation I009, ce qui 
nécessite un important apport d'eau claire depuis l'exhaure et/ou le ruisseau de Tour ou l'Aisne.  
Cette solution est temporaire, le temps de retrouver une pierre propre à traiter dès le début de 
l'extension. 

Les explications données ci-dessus (sauf point 8) et au point suivant sont illustrées en plan ("ANNEXE 18-1 : 
"plan d'égouttage") et sous forme de flow-sheet (ANNEXE 18-2) en pages suivantes. 
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DEV02 : 

Composante principale du rejet RE01, car inclut le ruissellement des eaux pluviales tombées sur ± 6 Ha 
(bassin versant artificiel) et les pertes du circuit de lavage par ressuage des produits et quelques pertes 
ponctuelles. 

Toutes ces eaux sont collectées par divers avaloirs et dirigées vers le bassin de décantation I010 par 2 
canalisations PVC et un ovoïde béton. 

Impossible de déterminer un débit de pointe pour ce déversement, tant les conditions (pente – coefficient de 
ruissellement…) sont hétérogènes. L'important est que ces eaux, potentiellement très chargées de matières 
en suspension, soient rejetées en conformité avec les conditions sectorielles. 

Moyens mis en uvre :  
- Limitation des apports au bassin par mise en place d'une pompe au pied des installations en 2013 

(retour direct au lavage) ; 
- Bétonnage / enduisage des voiries internes + construction d'un bac laveur de roues de camion : 

diminuent la présence de sédiments dans les eaux aboutissant au bassin 
- Compartimentage du bassin (pose d'une digue intermédiaire) 
- Recyclage partiel des eaux par repompage vers l'installation de lavage: limite voire interrompt le rejet 

depuis I010. 

DEV03 : 

Eaux usées domestiques uniquement, issues des bureaux B006.  
Sont traitées par une unité individuelle d'épuration ECOBETON BIOFIX W1, réf. 2016/02/101/A   W19-0132. 
Les eaux épurées rejoignent aussi le réseau d'égouttage interne et transitent donc par le bassin de décantation 
I010. 
Le volume déversé est totalement insignifiant. 

DEV04 : 

eaux usées industrielles issues de l'aire de lavage I014 + eaux pluviales tombées sur cette aire et celle de 
ravitaillement proche I013, toutes deux implantées à proximité du concasseur primaire. 

Le volume déversé correspond à 10 m³ par batch, 2 fois par semaine. S'y ajoutent des eaux pluviales, qui 
sinon se seraient infiltrées vers la fosse de carrière. 

Ces eaux sont traitées par un séparateur d'hydrocarbures commun, puis sont dirigées vers le ruisseau de Tour 
canalisé, qu'elles rejoignent au niveau d'une CV. La jonction est donc bien un point de rejet (RE02), dont le 
déversement DEV04 est le seul composant. 

DEV05 : 

Eaux d'exhaure, pompe en place dans la fosse actuelle (I029). 
Le déversement est considéré comme continu car il peut l'être en période hivernale et/ou de forte pluies. Une 
fois le niveau d'eau suffisamment bas que pour permettre la circulation des engins sur le carreau (cote ± 163 
m), la durée de l'exhaure est adaptée aux besoins (lavage des produits). 
La pompe étant posée sur radeau, lui-même implanté sur le plan d'eau profond, elle assure un rejet d'eau 
décantée. 
Rejet des eaux dans le ruisseau de Tour, juste en amont de son tronçon canalisé : DEV05 est actuellement la 
seule composante du rejet RE03. 








